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Le président de l’Assemblée
nationale n’y a pas fait allu-
sion dans son discours

d’ouverture de la session parle-
mentaire de mars. Mais le sujet,
qui revêt un caractère ultra-sen-
sible, figure bel et bien parmi les
22 points prévus à l’ordre du jour
de cette session parlementaire. Il
s’agit de la révision constitution-
nelle qui ferait passer le mandat
présidentiel à sept ans.

«Avec effet immédiat», sou-
lignent les députés radicaux de
l’UDPS et Alliés, tous rangés comme

P. 5

L’éternel
recomme-
ncement

Grogne dans les régies
financières et malaise
dans la profession
pétrolière : Nicolas

cassation : le ministre de la Justice
interfère dans le dossier Matata

La «garde à vue
indéfinie» de François
Beya est «l’antithèse

de l’Etat de droit»,

Le dossier judiciaire met-tant
en cause l’ancien Premier mi-
nistre, Matata Ponyo Mapon, a
pris une dimension politique
inédite. Dans le cercle du pou-
voir, on ne cache plus sa haine
vis-à-vis du sénateur Matata
Ponyo que tous veulent voir –
on ne sait pour quelle raison –
en prison, sans raison valable.
Mis en cause dans l’affaire
Bukanga-Lonzo, Matata a été
cependant relaxé par la Cour
constitutionnelle qui, devant les
évidences juridiques, s’est dé-
clarée «incompétente» de juger
Matata pour des actes commis
lorsqu’il exerçait comme Pre-
mier ministre, entre avril 2012
et novembre 2016.

Forte pression sur la Cour de
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(Suite de la Une)
un seul homme derrière leur
collègue de récente adhé-
sion, Steve Mbikayi. Par ef-
fet immédiat, il faut enten-
dre que l’on ferait table rase
des fioritures électorales et
démarrer une nouvelle
mandature sous le lea-
dership de Félix Tshi-sekedi
libéré des arcanes d’un im-
probable processus électoral.

Plus tshisekedistes
que feu Etienne Tshisekedi
en personne, l’ancien FCC
Steve Mbikayi et ses phalan-
ges révolutionnaires envisa-
geraient de rééditer l’exploit
du renversement, naguère
de la majorité parlementaire
hors les élections.

La RDC serait alors le
premier pays en Afrique
subsaharienne qui verrait
un président régulière-
ment élu prolonger son
mandat sans passer par les
fourches caudines de
l’épreuve des urnes. Une
analyse froide de l’évolu-
tion politique congolaise
fait ressortir la propension
du parti présidentiel à re-
prendre à son profit ce
qu’il décriait hier.

Les radicaux de
l’UDPS semblent oublier
que la période trouble des
années 2015 et 2016 était
la résultante des velléités
des «kabilistes» purs et
durs à pousser vers un troi-
sième mandat leur cham-
pion, après avoir réussi en
2010 à verrouiller la prési-
dentielle à un seul tour.

Les observateurs
avertis n’y trouvent rien
d’étonnant.

En effet, les réformis-
tes les plus enragés
étaient hier encore dans le
sérail de Joseph Kabila.
Passé (e)s avec armes et
bagages dans le camp
qu’ils vouaient jadis aux
gémonies, il s’agit, ni plus
ni moins qu’à prouver leur
indéfectible attachement
au porteur de la nouvelle
vision qu’ils seraient
d’ailleurs bien en peine de
définir sans ambages.

Dans sa retraite dis-
crète, Joseph Kabila doit
bien sourire dans sa
barbe, lui qui sait le sens
de la trahison; une expé-
rience qu’il souhaiterait
sans doute partager avec
son successeur, si l’occa-
sion lui en était offerte.

L’éternel
recomme-
ncement

Congo Airways en chute libre
- De quatre avions et zéro dette avec Matata, il

n’en reste qu’un seul et 30 millions USD de dette
Lancée en grande pompe sous Matata, alors Premier mi-
nistre, Congo Airways, compagnie nationale aérienne
de la République Démocratique du Congo, était destiné
à un bel avenir, avec quatre aéronefs sur la grille de
départ (deux Airbus A320 et deux bombardiers). Avec
le départ de Matata de la Primature, suivi en janvier
2019 du changement de décor à la tête du pays, Congo
Airways a commencé sa descente aux enfers. La chasse
aux sorcières qui s’en est suivie, avec pour seule moti-
vation d’écarter la gouvernance laissée par Matata, a

Il a impulsé l’idée de créa-
tion d’une compagnie na-
tionale d’aviation pour la

République Démocratique du
Congo. Avec détermination,
Matata Ponyo Mapon a doté la
nation de cet outil, une fierté
nationale, Congo Airways.

Heureusement qu’il avait
réussi cet exploit alors qu’il était
encore Premier ministre. S’il
avait traîné les pieds, on se se-
rait retrouvé avec la situation
du Parc agro-industr ie l de
Bukanga-Lonzo où une main
noire a mis en œuvre, après
novembre 2016, une stratégie
machiavélique pour condamner
le projet à la déroute.

Congo Airways a survécu
parce que Matata était encore
aux affaires, au moment de son
lancement. Le projet a fini par
atteindre sa maturité, alignant
à son lancement quatre aéro-
nefs, dont deux Airbus A320 et
deux bombardiers, acquis sur
fonds propres de la République.

Les Congolais pouvaient
enfin voyager en toute sécurité
avec l’avion aux couleurs de leur
drapeau. Lorsqu’on regarde l’ar-
doise de l’endettement, elle
n’était pas noircie. Aucune dette
contractée pour ces acquisitions,
mais à la place, quatre aéronefs
en état de desservir toutes les
destinations de la RDC, un pays

fini par plonger l’entreprise dans un trou noir. On pen-
sait qu’un partenariat avec Kenya Airways relancerait
enfin la compagnie. Mais, jeudi dernier, contre toute at-
tente, Kenya Airways a récupéré ses deux avions, ex-
ploités en leasing par Congo Airways A ce jour, la com-
pagnie opère difficilement avec un seul avion (Airbus
A320), submergée en même temps par une ardoise sa-
lée qui affiche 30 millions USD de dette. A Congo
Airways, après Matata, c’est le déluge.
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continent, en respectant les ho-
raires préalablement établis.

Le Congolais avait re-
trouvé le bonheur de voyager
par avion comme à la belle épo-
que d’Air Zaire. Le «léopard vo-
lant » était de retour, avec l’am-
bition d’étendre ses ailes en Afri-
que et au-delà du continent noir.

Les av ions de Congo
Airways subissaient régulière-
ment des contrôles, faisant
poindre à l’horizon, la probabi-
l ité d’une sort ie de la l iste
rouge de n’importe quelle auto-
rité de l’aviation civile. L’espoir
était permis.

Malheureusement dans ce
pays, un projet qui réussit at-
tire des ennuis à celui qui l’a pi-
loté. Tout est fait pour que des
personnes compétentes laissent
le projet - pourtant prospère -
entre les mains des prédateurs,
des incompétents.

Avec la complicité du nou-
veau «gendarme financier » du
régime, en l’occurrence l’Inspec-
t ion générale des f inances
(IGF), des dossiers montés de
toutes pièces ont été lancés
pour écarter de la gouvernance
de Congo les gestionnaires is-
sus de l’ère Matata. Le tour a
été joué. Mais, les dégâts ne se
sont pas fait attendre.

Congo Airways vit actuel-
lement cette cruelle situation.

Matata parti, il fallait effacer
les traces qu’il avait laissés
pourvu qu’on ne parle plus de
lui. C’est ainsi que de nou-
veaux mandataires ont été
nommés. Comme la compé-
tence n’était pas le critère le
plus important, Congo Airways
a amorcé sa chute libre.

LE COUP DUR
Un partenariat conclu en

2021 avec Kenya Airways devait
relancer Congo Airways. Mais,
coup de tonnerre, jeudi dernier,
lorsque Kenya Airways a décidé,
sans ménager, de rapatrier ses
deux avions Embraer à Nairobi.

Selon des indiscrétions,
Kenya Airways a invoqué l’in-
solvabilité de la partie congo-
laise qui n’a pas pu honorer son
engagement du contrat de
leas ing, avec promesse
d’achat, conclu avec Kenya
Airways. Ce que rejette Congo
Airways qui justifie, dans un
communiqué, le retrait de Ke-
nya Airways Congo Airways
pour «des raisons strictement
opérationnelles».

Quoi qu’amputé de deux
aéronefs, Congo Airways rassu-
rait cependant que «ce fait
n’aura aucune incidence sur la
continuité de ses services».
Avant d’afficher un optimisme
béat : «Votre compagnie aé-

rienne nationale vous informe
également que sa flotte sera ren-
forcée par le retour imminent de
son aéronef Airbus A320 se trou-
vant au Maroc pour entretien
ainsi qu’un A319 en leasing pou-
vant transporter 150 passagers».

C’est dire qu’à ce jour,
Congo Airways ne dispose plus
d’une flotte de quatre avions,
comme à son lancement. Il n’y
a plus qu’un seul en état de
prendre les airs, un Airbus A
320 qui dessert tous ses esca-
les de la RDC. Bref, un «fula
fula» aérien qui fait, sans re-
pos, le tour de la RDC, dans une
incert itude sécur itaire sans
commune mesure.

Comme pour condamner
cette société, une lourde dette
de 30 millions de dollars améri-
cains l’étreint. Pour se relever, ça
ne sera pas facile. Il serait mala-
droit de priver l’Etat de cet im-
portant outil lui légué par l’un de
ses dignes fils qui n’attend plus
que de recevoir la confiance de
ses compatriotes pour relever des
défis réels face auxquels le peu-
ple est confronté.

A tout prendre, la chute de
Congo Airways est à l’image de
la RDC qui, chaque jour qui
passe, perd de plus en plus les
acquis d’une nation, vouée il y a
quelques années, à un avenir plus
beau qu’avant.

Congo Airways, un itinéraire vers la faillite

C ongo Airways bat de
l’aile. La compagnie
aérienne nationale est en

passe de brûler ses ailes et de dis-
paraître du ciel congolais à très brève
échéance, victime de l’incurie poli-
tique et des décisions de gestion mal
pensées et mises en œuvre par des
mauvais gestionnaires.

Mercredi 16 mars dernier,
la société Kenya Airways a an-
noncé le retrait immédiat de ses
deux aéronefs prêtés en leasing
à Congo Airways. Ce retrait
sonne comme un coup de glas
pour la compagnie nationale qui
se retrouve désormais avec un
seul aéronef pour desservir le
vaste territoire de la RDC.

Cette décision de la compa-
gnie kényane est aussi un vérita-
ble drame pour des centaines de pas-
sagers de Congo Airways, qui se re-
trouvent en plan dans de nombreu-
ses villes du pays, dans une totale

incertitude quant à leur retour.

CUMUL DE DETTES ET
GESTION CALAMITEUSE

Il n’est plus un secret pour
personne que Congo Airways se
trouve aujourd’hui dans des sa-
les draps, avec une ardoise so-
ciale de près de 3 mois d’arriérés
de salaire pour son personnel, des
dettes-fournisseurs qui se sont
accumulées notamment auprès
des fournisseurs des carburants,
en plus d’une gestion au lance-
pierre de l’entreprise.

Dans un communiqué dif-
fusé après la décision de Kenya
Airways, la Direction de Congo
Airways a tenté de rassurer que
le retrait de deux avions (pour in-
solvabilité), «n’aura aucun impact
sur la continuité de ses services»,
et dit attendre «le retour immi-
nent de son aéronef Airbus A320
se trouvant au Maroc pour entre-

tien». Ce communiqué qui trans-
pire le ton pathétique, n’a con-
vaincu aucun spécialiste du sec-
teur, et a même dû faire rire des
vaches dans la vallée.

VICTIME DES POLITI-
QUES ERRATIQUES DU

POUVOIR
Congo Airways paie en fait

le prix des politiques erratiques du
pouvoir en place qui, sans études
préalables et par pur populisme et
démagogie politique, a imposé des
baisses drastiques du coût des
billets d’avions, sans rien changer
aux charges fixes des compagnies
aériennes nationales, notamment
aux droits d’atterrissage exorbi-
tants perçus par la RVA.

De plus, pour des raisons
purement politiques, le régime en
place a émasculé le comité de
gestion de l’entreprise hérité du
régime Kabila qui disposait d’une

réelle maîtrise des paramètres de
la société, au profit d’une nouvelle
direction qui avait tout à appren-
dre. Conséquence : une envolée
exponentielle des coûts d’exploita-
tion, et une baisse drastique des
recettes due, entre autres, à un
endettement accru de l’Etat.

COMA PROGRAMMÉ
Congo Airways avait passé

commande de 4 nouveaux aéronefs
à la société brésilienne Embraer,
mais attendant toujours la libéra-
tion par l’Etat congolais son unique
actionnaire, de 30 millions de dol-
lars US pour les réceptionner.

A l’instar des autres entre-
prises du même secteur, comme
Transco ou la SCTP (ex-Onatra),
également en voie d’obsoles-
cence, Congo Airways risque de
se retrouver, à court terme, en si-
tuation de coma prolongé.

AVEC D’INFOCONGO.NET
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LES COULISSES

Programme de développement de 145 territoires : Sama
Lukonde obtient le soutien des députés provinciaux

Forte pression sur la Cour de cassation : le ministre
de la Justice interfère dans le dossier Matata

FRANCIS M.

Le dossier judiciaire met-
tant en cause l’ancien
Premier ministre, Matata

Ponyo Mapon, a pris une di-
mension politique inédite. Dans
le cercle du pouvoir, on ne
cache plus sa haine vis-à-vis
du sénateur Matata Ponyo
que tous veulent voir – on ne
sait pour quelle raison – en
prison, sans raison valable.

Mis en cause dans l’af-
faire Bukanga-Lonzo, Matata
a été cependant relaxé par la
Cour constitutionnelle qui, de-
vant les évidences juridiques,

s’est déclarée «incompé-
tente» de juger Matata pour
des actes commis lorsqu’il
exerçait comme Premier mi-
nistre, entre avril 2012 et no-
vembre 2016.

Dans leur détermination
à couler Matata, ses détrac-
teurs sont allés déterrer un
vieux dossier de l’indemnisa-
tion des anciens propriétaires
des biens zaïrianisés. Là aussi,
la Justice, particulièrement le
Parquet général près la Cour
constitutionnelle, se four-
voyait, contrainte de conclure
à un «non-lieu», du fait de l’in-
suffisance de preuves.

Après l’épilogue raté de
la Cour constitutionnelle, les en-
nemis de Matata se rabattent
maintenant sur la Cour de cas-
sation qu’ils sont en train de
pousser, par tous les moyens,
pour fixer le dossier Matata.

Selon des témoignages
recueillis par Econews, une
forte pression est exercée
sur le procureur général près
la Cour de cassation pour
fixer le procès Matata. A la
manœuvre, il y a Mme la mi-
nistre d’Etat, ministre de la
Justice et Garde des sceaux,
Rose Mutombo, qui use de
tout son pouvoir politique

pour contraindre le PG près
la Cour de cassation à obéir
à ses ordres.

Où est donc passée l’in-
dépendance de la Justice ? De
quel droit Mme la ministre de
la Justice interfère-t-elle dans
un dossier judiciaire dont elle
n’a aucune incompétence ?

On apprend qu’à la Cour
de cassation, l’intrusion de
Mme la ministre de la Justice
passe pour une pullule amère.
La Cour de cassation, qui se
réfugie derrière le droit estime
que le dossier Matata est vide.
Par conséquent, il devait être
classé, préconise-t-elle. Ce qui

n’est pas de l’avis de Mme la
ministre de la Justice qui, ap-
paremment, voudrait dire le
droit à sa manière.

L’intrusion de Mme la
ministre de la Justice contre-
dit, sur toute la ligne, les 37
ans de combat de l’UDPS, le
parti au pouvoir, pour l’émer-
gence d’un véritable Etat de
droit. En cette matière, il n’est
pas trop tard pour que l’UDPS
revienne à son idéal de dé-
part et honore, enfin, le com-
bat de ses pères fondateurs
d’une Justice véritablement in-
dépendante, fondement de la
démocratie.

Deux jours d’échanges au Palais du peuple ont suffi
pour que le Gouvernement, représenté par le Premier
ministre, Jean-Michel Sama Lukonde Kyenge, obtienne
le soutien de tous les députés provinciaux de la
Républiqie dans la mise en œuvre de l’ambitieux Pro-
gramme de développement de 145 territoires. Diman-
che à la clôture du séminaire d’information, de sensi-
bilisation et d’appropriation du programme de déve-
loppement local de 145 territoires de la RDC à l’atten-
tion de tous les députés provinciaux de la RDC, le Pre-
mier ministre Sama Lukonde s’est félicité de cet ac-
compagnement qui augure de bonnes perspectives
dans la mise en œuvre de ce programme, censé
booster le développement à partir de la base.

ECONEWS

Convoqués à Kinshasa
dans le cadre du sémi-
naire d’information, de

sensibilisation et d’appropriation
du Programme de développe-
ment local de 145 territoires
(PDL-145T), les députés pro-
vinciaux de toutes les 26 pro-
vinces de la République Dé-
mocratique du Congo ont été
au cœur de cet ambitieux pro-
gramme destiné à insuffler un
nouvel élan de développement
à partir de la base

Au Gouvernement, la
volonté de mener à bon port
ce programme est bien visi-
ble, tout comme au sommet
de l’Etat où le Président de la
République, Félix-Antone
Tshisekedi Tshilombo, démon-
tre d’une volonté politique
sans faille pour relever le défi.
C’est pour apporter une nou-
velle dynamique et impliquer
davantage les élus locaux que
les députés provinciaux de
toutes les 26 provinces de la
RDC ont été, les 19 et 20
mars 2022, à un séminaire
d’information sur les contours
exacts de ce Programme.

A l’ouverture samedi de
ce séminaire, le Chef de l’Etat
a circonscrit le cadre de ce
programme, tendant la main
aux députés provinciaux pour
leur réelle implication.

Dimanche à la clôture de
ce séminaire, le Premier minis-
tre Sama Lukonde est revenu
sur le plan d’action tracé par le
Président de la République.

En effet, c’est pour la
première fois, dans l’histoire ré-
cente de la RDC, qu’un tel sé-
minaire de renforcement en
capacité réunit tous les dépu-
tés provinciaux à Kinshasa pour
s’approprier un Programme de
développement à la base.

Dans le mot qu’il a pro-
noncé pour la circonstance, le
Premier ministre Sama
Lukonde a salué la disponibi-
lité des députés nationaux qui
«ont démontré à suffisance
leur souci de s’approprier ce
Programme et surtout leur
engagement à adhérer et à
contribuer à la matérialisation
de cette vision du Chef de
l’Etat visant à vaincre la pau-
vreté sous toutes ses formes
et d’établir l’équilibre entre les
milieux urbains et ruraux où
vivent la majorité de nos com-
patriotes. Cette appropriation
et cet engament devra, faut-
il rappeler, permettre une
meilleure dissémination du Pro-
gramme au sein de la com-
munauté à la base ».

Il est revenu sur le vœu
ardent du Président de la Ré-
publique qui a voulu voir ce
séminaire atteindre les objec-
tifs qui lui étaient assignés, à

savoir, notamment : « la mise
à niveau de l’approche, du
contenu et du financement du
programme ; et l’appropriation
de ce PDL-145T par les dépu-
tés provinciaux. Il me revient
de confirmer que ces deux
objectifs escomptés ont été
largement atteints ».

S’étant désormais impré-
gnés des contours exacts de
ce Programmes, le Gouverne-
ment attend voir les députés
provinciaux apporter véritable-
ment leur pierre à l’édification
de cet ambitieux projet.

«A ce titre, à la lumière
des élections des Gouver-
neurs qui se profilent dans le
tout proche horizon, le Gou-
vernement compte sur vous,
les députés provinciaux, pour
faire un choix judicieux de vos
exécutifs, qui doivent travailler
main dans la main et dans la
concorde avec vos Assem-
blées afin de stabiliser une fois
pour toute vos institutions pro-
vinciales, en vue d’assurer le
succès de la mise en œuvre
de ce programme », a indi-
qué le Premier ministre.

APPEL À LA MOBILISA-
TION GÉNÉRALE
Si le chef du Gouverne-

ment reconnaît que le «plus
grand défi» reste la mobilisation
des ressources pour boucler le
financement de ce programme,
il rassure, cependant, que « mon
Gouvernement et sous l’impul-
sion de Son Excellence Monsieur
le Président de la République,
Chef de l’Etat, déploiera tous les
efforts pour mobiliser et rendre
disponible ces ressources dans
les meilleurs délais ». Et d'ajou-
ter : "De même, le Gouverne-
ment sous mon leadership
prend également l'engage-
ment de mitiger tous les ris-
ques de mise en œuvre iden-
tifiés dans le programme et
sera intransigeant en matière
de transparence, de traçabilité,
d'efficience et de contrôle afin
de garantir la redevabilité en-
vers nos populations ".

Sans doute, le PDL-145T
ne prend pas en compte tous
les besoins des territoires en
particulier, et des provinces en
général, le Premier ministre
note néanmoins que «ce qui

est essentiel, c’est de retenir
que le Gouvernement a fait
preuve de volontarisme et
d’engagement à corriger les
disparités, quant à l’accès des
populations aux services so-
ciaux de base», estimant, par
ailleurs, que «ce PDL ne cons-
titue qu’une première phase de
cadre programmatique opéra-
tionnel au niveau de la base qui
nous conduira, après son suc-
cès et les leçons tirées, à un
deuxième PDL plus large de
deuxième génération qui inté-
grera les besoins de nos villes ».

Aussi, a-t-il invité les dé-
putés provinciaux «à soutenir
la mise en œuvre et faire le
meilleur usage possible de ce
programme afin de donner
plus de lisibilité au processus
de lutte contre la pauvreté et
la réduction des inégalités en-
tre de différents couches de
nos populations. Ainsi, nous al-
lons ensemble contribuer par
la volonté et la synergie de nos
efforts à développer notre
pays, la République Démocra-
tique du Congo en commen-
çant par nos territoires ».

Le PDL-145T en bref
Le rapport final des tra-

vaux, lu par le Dircaba
du Premier ministre,

Eddy Tambwe, reprend les
prévisions chiffrées de ce Pro-
gramme. Il s’agit principale-
ment des projets d’investisse-
ment ci-après : la réhabilitation
et/ou l’entretien des 38.936
Kms de route et 444 ouvrages
d’art; 418 mini-centrales solai-
res et 471 Kms d’éclairage pu-
blic; 3.071 forages et 447 de
sources d’eau aménagées ;
238 marchés modernes; 145
bâtiments administratifs dans
les chefs-lieux des territoires et
636 bâtiments administratifs

dans les chefs-lieux des sec-
teurs; 1.450 logements du staff
dirigeant des territoires en rai-
son de 10 dans chaque chef-
lieu; 788 centres de santé et
1.210 écoles à construire et/
ou à réhabiliter et à équiper;
500.000 producteurs locaux à
structurer, à professionnaliser
par filière porteuse à raison de
quatre filières par territoire;
4.340 équipements agricoles
de production, de traitement
et de transformation à acqué-
rir pour développer les champs
collectifs de 75 hectares par
filière par territoire, soit un to-
tal de 43.000 hectares à em-

blaver pour les 145 territoire ;
500.000 tonnes d’intrants et
de semences à distribuer aux
producteurs et ménages lo-
caux agricoles ; un système
inter-opérable d’information
géoréférencée de suivi du
PDL-145T à acquérir et à met-
tre en place.

Selon ce rapport, le coût
total de ce Programme est
évalué à 1,660 milliard USD. Par
principe d’équité territorial, une
moyenne de 10 millions USD
sera alloué à chaque territoire
pour prendre en compte les dif-
férents types d’investissements
précités, suivant les priorités.
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Après dix jours d’échanges à Kinshasa

La DGDA et l’OMD adoptent un nouveau plan de
réforme des ressources humaines

ECONEWS

L a gestion des ressour-
ces humaines est au
cœur de la nouvelle straté-

gie de la DGDA (Direction géné-
rale des douanes et accises) pour
la maximisation des recettes pu-
bliques. Pour inscrire l’administra-
tion douanière congolaises dans
cette nouvelle stratégie, Mme la
directrice générale de la DGDA,
Jeanna-Blondine Kawanda, a re-
couru aux services de l’Organisa-
tion mondiale de la douane (OMD)
dans la mise en œuvre de la ré-

A la Direction générale des douanes et accises (DGDA), l’in-
novation se conjugue au présent. Pour son directeur gé-
néral, Jeanne-Blondine Kawanda, la gestion des ressour-
ces humaines est au cœur de toutes les réformes de l’admi-
nistration douanière congolaise. Pendant dix jours, Kins-
hasa a abrité, avec l’appui technique de l’Organisation mon-
diale de la douane, des échanges autour de la mise en œuvre
de la réforme des ressources humaines de la DGDA. Des con-
clusions qui inscrivent désormais la douane congolaise dans
une nouvelle dynamique.

forme des ressources humaines de
la douane congolaise.

Du 7 au 18 mars 2022, la
DGDA, avec l’accompagnement
de l’OMD, a procédé au renforce-
ment des capacités sur la
finalisation des outils de gestion
des ressources humaines ainsi
que sa communication. Et pour
son démarrage,  l’aéroport inter-
national de N’djili a été choisi
comme site pilote. Il s’agissait en
réalité de finaliser et valider les
outils de gestion stratégique à la
mise en œuvre efficace et effi-
ciente des réformes des ressour-

ces humaines au sein de l’admi-
nistration douanière de la Répu-
blique Démocratique du Congo.

Dans le mot de clôture
qu’elle a prononcé, le vendredi 18
mars 2022, Mme Kawanda a re-
mercié le secrétaire général de
l’OMD, Kunio Mikuriya, et son di-
recteur de renforcement des ca-
pacités, M. Tafili Ebenezer, pour
leur appui à la modernisation de
l’administration douanière de la
RDC, rassurant que la DGDA
veillera à l’exécution sans faille de
toutes les recommandations is-
sues de ces assises qui, selon elle,
permettront de « baliser le che-
min vers la mise en œuvre par
l’administration douanière de la
RDC d’un système de gestion mo-
derne des ressources humaines
basé sur les compétences ».

UN NOUVEAU DÉPART
Avec ces réformes touchant

aux ressources humaines, Mme
Kawanda compte également sur

l’accompagnement de sa tutelle, le
ministère des Finances. «Sous l’im-
pulsion du ministre des Finances
ici représenté par son directeur de
cabinet, mon administration ne
ménagera aucun effort pour que
la RDC, résolument inscrite dans
la voie de la mise en place d’un sys-
tème moderne de gestion des res-
sources humaines basé sur les
compétences au sein de ses servi-
ces, puisse inexorablement relever
ce défi », a-t-elle promis.

En marge de ces dix jours
d’atelier de Kinshasa, la DGDA
s’est fixée un certain nombre
d’objectifs. Il s’agit notamment
de la finalisation des outils de
gestion des ressources humai-
nes basée sur les compétences,
l’infographie de ces outils, la pré-
sentation du projet et ses finali-
tés au Comité de Pilotage, l’ex-
plication du rôle du Comité de
pilotage dans la réalisation du
projet de modernisation des res-
sources humaines, la commu-

nication du projet au personnel
et le démarrage du site pilote.

Durant cet atelier, les par-
ticipants se sont particulièrement
penchés sur la relecture de tous
les outils de gestion des ressour-
ces humaines basée sur les com-
pétences. L’atelier a consacré une
réunion avec le Comité de pilotage
mis en place pour la modernisa-
tion de la gestion des ressources
humaines au sein de la DGDA,
avec, en prime, une séance de tra-
vail avec le personnel du Bureau
des douanes de la Direction pro-
vinciale de Kinshasa Aéroport,
choisi comme site pilote.

Placé sous la supervision de
l’OMD, son expert en gestion des
ressources humaines de l’OMD a
salué «l’opportunité d’apprentis-
sage» suscité par ces assises, es-
timant que les outils de gestion
mis à la disposition de la DGDA lui
permettront d’être plus efficace au
niveau des frontières tant régio-
nales qu’internationales.

UNITE DE GESTION DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DU SYSTEME DE SANTE

(UG - PDSS)
Projet de Renforcement des Systèmes de Surveillance de Maladies en Afrique Centrale

(REDISSE IV)

Financement IDA
Avis d’Appel d’offres : (Procédure à enveloppe unique)

Pays : République Démocratique du Congo
Nom du Projet : Projet de Renforcement des Systèmes de Surveillance de Maladies en Afrique Centrale (REDISSE IV)
Numéro du Prêt/Crédit : IDA 64980 ; ZR/ D5160 -ZR
Intitulé du Marché : Fourniture et Livraison des Réactifs et Intrants spécifiques de détection des Epidémies pour L’Institut National de Recherche Biomédicale (INRB)
Référence DAO Numéro : ZR-DRC-MSP-272396-GO-RF B.
2. Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo a reçu un financement de Banque Mondiale pour financer le Projet de Renforcement des Systèmes de Surveillance de Maladies en Afrique Centrale (RE DISSE IV) et a l’intention
d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des paiements au titre du Marché de Fourniture et livraison des réactifs et intrants spécifiques de détection des épidémies pour l’Institut National de Recherche Biomédicale (INRB)
3. Pour ce Marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en recourant à la méthode de décaissement par paiement Direct, comme définie dans les Directives de la Banque Mondiale applicables aux Décaissements dans le cadre de Financements
de Projets d’Investissement. »
4. Le Ministère de la Santé Publique à travers l’Unité de Gestion du Programme de Développement du Système de Santé (UG PDSS) sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications
requises pour Fourniture et livraison des réactifs et intrants spécifiques de détection des épidémies pour l’Institut National de Recherche Biomédicale (INRB).

5. La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs - Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement
de la Banque Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de passation des marchés. Les Fournitures sont en deux lots; elles seront livrées à l’Institut National
de Recherche Biomédicale (INRB).
6. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de l’Unité de Gestion du Programme de Développement du Système de Santé (UG-PDSS) - Dr Dominique B1-\ABO KUBUYA, email : pdssmrdc.ed
et ugp-marehe@pdss.cd et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l‘adresse N°1 mentionnée ci-dessous de 9 heures à 15 heures 30 heure. Heure locale (GMT+1).
7. Le Dossier d‘Appel d’offres rédigé en langue française peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé à l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de Cent dollars Américain (100 $US). La méthode de paiement sera le paiement par virement
sur le compte ci-dessous indiqué contre un récépissé de paiement : Nom de la Banque : ECOBANK RDC
Titulaire du compte : MIN FIN PDSS VIC DAO
N° de compte : 00026000143560000777372
8. Les offres devront être remises à l’adresse N°1 ci-dessous au plus tard le 28 Avril 2022 à 13 heures 30, heure locale. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées ;
9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui désirent y assister et des personnes présentes à l‘adresse N°2 mentionnée ci-dessous le 28 Avril 2022 à 14 heures heure locale.
10. Les offres doivent être accompagnées d‘une garantie de l’offre. pour un montant de Vingt mille (20.000) dollars américains.
Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont :

Adresse N°1
Unité de Gestion du Programme de Développement du Système de Santé (UG-PDSS)
Concession INRB, Croisement des avenues des Huileries - Tombalbaye, Bâtiment PDSS, Combe Kinshasa, - RDC
Attention : Charles MBUYI
Téléphone : +243 974325004
Mail : ugp-marche@pdss.cd /pdssmsp.rdc@gmail.com

Adresse N°2
Unité de Gestion du Programme de Développement du Système de Santé (UG-PDSS)
Concession INRB, Croisement des avenues des Huileries - Tombalbaye, Bâtiment PDSS, Gombe Kinshasa, - RDC
Salle de réunion
Téléphone : +243 815586623
Mail : ugp-marche@pdss.cd / pdssmsp.rdc@gmail.com
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DEVELOPPEMENT DURABLE

Denis Mukwege : «On ne peut pas tirer un trait sur le passé,
tourner une page sombre et tragique sans rendre la justice»

ECONEWS

Dans une interview ac-
cordée, mercredi der
nier, au journal belge

Le Soir, le Président de la Répu-
blique Félix Tshisekedi a donné
sa position sur les crimes com-
mis par les groupes et les ar-
mées de la sous-région dans l’Est
de la République Démocratique
du Congo.

«Je ne pense pas que ce
soit à l’ONU de le faire. Nous de-
vons nous doter de moyens de
le faire. L’ONU, certes, peut nous
accompagner par son expertise,
ses experts, ses documents,
pour nous aider à retracer les
criminels. Je crois profondément
qu’il n’y a pas de paix sans jus-
tice. Il faut que justice soit ren-
due à toutes ces victimes con-
golaises, mais aussi rwandaises,

burundaises et de la Républi-
que ougandaises. Je ne pense
pas que cela puisse dénaturer
nos relations avec les pays voi-
sins», avait dit le Chef de l’Etat
congolais.

Selon lui, le passé, c’est
le passé. Il faut regarder vers
l’avenir. «Ma vision, c’est qu’il
faut tirer un trait sur le passé,
vivre ensemble. Nos popula-
tions vivent ensemble, se ma-
rient, s’unissent… C’est pour
cela que dès mon élection, ma
première démarche a été de
rencontrer mes voisins, cela ne
sert à rien de vivre en se re-
gardant comme chiens de
faïence. Cependant, je crois
que, pour pacifier les esprits,
les réconcilier, il faut aider à faire
la lumière sur ce qui s’est passé
et cela, c’est à la justice con-
golaise de le faire, mais elle

devra être aidée. Ce serait un
grand moment d’avancée vers
une paix durable dans la ré-
gion», note Tshisekedi.

C’est une position que ne
partage pas Denis Mukwege.

Le prix Nobel de la paix relève
d’abord les faiblesses des insti-
tutions judiciaires de la Républi-
que Démocratique du Congo.
«Il est illusoire de croire que la
justice congolaise a les moyens

de relever les défis de l’impu-
nité. La dimension internationale
et internationalisée des conflits
doit entraîner une réponse in-
ternationale et internationalisée
de la justice», pense-t-il.

Pour lui, regarder ensem-
ble vers l’avenir nécessite d’inter-
roger le passé et de l’assumer.
«On ne peut pas tirer un trait
sur le passé, tourner une page
sombre et tragique sans rendre
la justice, dire la vérité, octroyer
des réparations et garantir la non-
répétition des atrocités. Il s’agit
de préalables indispensables à la
réconciliation et au vivre ensem-
ble dans des relations amicales.
Il n’y aura pas de paix durable
sans la justice», rappelle-t-il.

Sur le terrain, cepen-
dant, les mécanismes de jus-
tice transitionnelle se font tou-
jours attendre.

«Empire du silence» : un film pour réveiller la
justice sur les crimes en RDC

Le film coup de poing de
Thierry Michel, « L’Em-
pire du silence », n’est

pas un simple documentaire
sur les 25 ans de tragédie
qu’a vécu et que vit encore
la République Démocratique
du Congo (RDC). Avec ce
film, le cinéaste veut mettre
fin à plus de deux décennies
de silence de la justice inter-
nationale et congolaise sur les
massacres sans fin qui ont
secoué le Congo de la fin des
années 1990 jusqu’à
aujourd’hui. Une impunité que
les Congolais paient encore
cash, puisqu’une centaine de
groupes armés pullulent en-
core dans l’Est du pays. Une
guerre sans fin, dans laquelle
les auteurs des crimes sont
nombreux : groupes rebelles,
politiciens, militaires congolais,
mais aussi armées des pays
voisins.

UN RAPPORT DANS LE
TIROIR

Thierry Michel retrace
l’histoire des guerres du Congo
dans un long périple à travers
«sept provinces martyres» –
relire notre article. Le cinéaste

s’appuie notamment sur le
Rapport Mapping des experts
de l’ONU qui ont répertorié plus
de 600 cas de crimes de
guerre et de crimes contre
l’humanité entre 1993 et 2003.
Thierry Michel a retrouvé les
témoins, et leurs paroles sont
glaçantes.

«Les corbeaux ne sa-
vaient plus voler tellement ils
avaient mangé de chair hu-
maine», raconte le journaliste
Deogratia Namujimbo. Mais ce
rapport, contesté notamment
par le Rwanda, a été rangé
dans les tiroirs de l’ONU, sans
que la justice internationale ou
congolaise n’y donne suite.

Le film ne s’arrête pas au
Rapport Mapping et documente
également les crimes de masse
les plus récents, comme la ré-
pression sauvage des miliciens
Kamuina Nsapu par le pouvoir
dans les Kasaï. 5.000 morts ont
été recensés par l’Eglise catho-
lique au Congo et deux experts
de l’ONU y ont même été dé-
capités en 2017.

« PAS DE PAIX DURABLE
SANS JUSTICE »
Le film « L’Empire du si-

lence » entend aller plus loin
que la simple séance de ci-
néma. Le documentaire va en
effet servir de support à la
campagne «Justice For Jus-
tice», soutenue par le prix
Nobel de la paix congolais,
Denis Mukwege, pour qui, «Il
n’y a pas de paix durable sans
justice. Or, la justice ne se né-
gocie pas».

Le film entend sensibiliser
le grand public avec le soutien
de nombreuses organisations
des droits de l’homme, comme
la FIDH, l’ACAT, Human Rights
Watch, ou Amnesty. « L’Em-
pire du silence espère surtout
faire bouger les lignes pour ins-
taurer un véritable mécanisme

de justice transitionnelle au
Congo, ou que la justice inter-
nationale se saisissent enfin du
dossier congolais ».

UNE PROPOSITION DE
RÉSOLUTION
FRANÇAISE

A Paris, les appels du Dr
Denis Mukwege ont récem-
ment été entendus par un
groupe de 17 députés, em-
mené par Frédérique Dumas.
Ces députés viennent en ef-
fet de soumettre une propo-
sition de résolution réclamant
la mise en place des recom-
mandations du Rapport
Mapping. La proposition por-
tée par la députée des Hauts-

Dans son dernier documentaire, le cinéaste belge
Thierry Michel raconte 25 ans de guerres congolaises,
et dénonce des crimes toujours impunis. Mais «L’Em-
pire du silence» relaye surtout la campagne «Justice
For Congo» du prix Nobel de la paix, Denis Mukwege,
qui demande aux institutions congolaises et interna-
tionales d’organiser des procès. A la différence du Chef
de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi, qui se dit prêt à
tourner la page de graves crimes commis en RDC pen-
dant toutes ces années, le Nobel Denis Mukwege plaide
plutôt pour une justice transitionnelle sans faire table
rase du passé.

de-Seine invite le gouverne-
ment français à demander
officiellement au Haut Commis-
sariat des Nations Unies aux
droits de l’homme de mener
des enquêtes en République
Démocratique du Congo sur
les crimes commis depuis
1993 jusqu’à aujourd’hui.

Le texte demande éga-
lement la mise en place d’un
tribunal pénal international «qui
ferait progresser les cas avé-
rés de violations des droits
humains remontant à avant
2002 ou la création d’une juri-
diction internationale ad hoc de
composition mixte».

CHRISTOPHE RIGAUD

AFRIKARABIA

Les guerres sans fin du Congo – Image extraite du documentaire de Thierry Michel © DR
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VÉRON K.

Ce n’est certainement
pas de sitôt qu’on ces-
sera de s’apitoyer sur

le sort des professeurs d’uni-
versités et instituts supérieurs
du secteur public en Républi-
que Démocratique du Congo.

En effet, du 14 février
au 21 mars 2022, il y a de
cela plus d’un mois depuis que
le protocole d’accord a été si-
gné entre le gouvernement et
le Réseau des associations des
professeurs d’universités et
instituts supérieurs (RAPUCO).
Malgré les assurances du Pre-
mier ministre, l’Etat-employeur
fait du sur place. La commis-
sion paritaire qui devait com-
mencer les travaux le 7 mars
2022 traîne les pieds.

Ce retard a des consé-
quences fâcheuses sur ce que
les professeurs considèrent
comme acquis dans le proto-
cole d’accord. Car, les retom-
bées sont attendues dès le
deuxième trimestre 2022.

Face à la léthargie qui
caractérise le gouvernement

ESU : les professeurs projettent de nouveau
une grève sèche

dans l’application des dispo-
sitions contractuelles, le
RAPUCO devient sceptique et
n’attend plus reculer.

Dans un communiqué
parvenu à notre Rédaction et
signé conjointement en date du
18 mars 2022 par les profes-
seurs Iyolo Pongo Rodolphe,
Lubo Yambele David et Moket
Mwana Kitenge, respectivement
coordonnateur du RAPUCO,
président de l’APUKIN ( Asso-
ciation des professeurs de

l’UNIKIN) et secrétaire général
de l’ACASUL (Association des
chefs de travaux, assistants des
universités), le RAPUCO exige
du gouvernement le démarrage
effectif des travaux de la com-
mission paritaire au plus tard ce
mardi 22 mars 2022. A défaut,
ce réseau  qui négocie avec le
gouvernement au nom de tou-
tes les corporations syndicales
des professeurs, va lancer une
opération dénommée «Toge
dans la rue».

Cette manifestation qu’il
projette pour le jeudi 24 mars
aura comme points de chute :
Palais de la Nation pour la ville
de Kinshasa; gouvernorat
pour les chefs-lieux des pro-
vinces et bureau de l’adminis-
trateur du territoire pour les
chefs-lieux des territoires.

En outre, les profes-
seurs de l’UNIKIN attendent
l’application du protocole d’ac-
cord signé entre le gouver-
nement et le RAPUCO. Lors

Coopération : une importante mission économique et
commerciale de la Région bruxelloise séjourne à Kinshasa

Les relations belgo-congolaises sont au beau fixe. Cela
se traduit davantage avec l’organisation, dès ce lundi
21 mars à jeudi 24 mars 2022 dans la capitale de la
République Démocratique du Congo, de la troisième
édition de la Semaine belge de Kinshasa placée sous
le thème « la création de richesse à travers une éco-
nomie durable et sociale ». Cette manifestation coïn-
cide également avec le séjour à Kinshasa d’une impor-
tante mission économique et commerciale de la Ré-
gion bruxelloise.

VÉRON KONGO

C onduite par MM.
Rud Vervoort et Pascal
Smet, respectivement

ministre président en charge
du développement territorial et
de la rénovation urbaine, du
tourisme, de la promotion de
l’image de Bruxelles, et secré-
taire d’Etat belge chargé des
relations européennes, inter-
nationales et du commerce
extérieur, une délégation de
la mission économique de la
Région bruxelloise a été ac-
cueillie, samedi 19 mars 2022
à sa descente d’avion par le
gouverneur de la ville de Kins-
hasa, Gentiny Ngobila Mbaka.

Durant son séjour de
cinq jours sur le sol kinois,
cette mission participera à la
troisième édition de la Se-
maine belge de Kinshasa or-
ganisée dans le cadre de ren-
forcement de la coopération
entre la République Démocra-
tique du Congo et la Belgique,
particulièrement la ville de

Kinshasa.
Il est fort possible que la

délégation belge rencontre le
Premier ministre, Jean-Michel
Sama Lukonde Kyenge ainsi
que le chef de l’Etat, Félix-An-
toine Tshisekedi Tshilombo, qui
revient de la Belgique pour rai-
sons de santé. Rien n’est en-
core confirmé à ce propos.

Sur le plan politique,
cette mission économique est
venue approfondir l’accord
d’association qui avait été si-
gné en 2016 entre la Région
bruxelloise, d’une part,  et la
capitale congolaise, d’autre
part. Mais, pour des dizaines
d’entreprises de la Belgique qui
font partie du voyage, c’est
aussi l’occasion de chercher
des partenaires.

La mission économique
de la Région bruxelloise met
aussi l’accent sur diverses thé-
matiques dont le numérique,
l’économie circulaire, l’entre-
prenariat féminin, la santé et
la culture.

En outre, le cabinet Rud

explique que c’est en 2019 que
le ministre président et le se-
crétaire d’Etat belge avaient
rencontré en Belgique le prési-
dent Félix-Antoine Tshisekedi
Tshilombo. Les deux parties
avaient la volonté de renfor-
cer les relations entre la Ré-
gion de Bruxelles et la capitale
de la RDC. Pour ce faire, il avait
été prévu d’organiser une mis-
sion bruxelloise officielle dès
l’année qui suivait, en 2020.
Mais la pandémie de COVID-
19 a perturbé l’agenda.

DE LA DÉLÉGATION DE
LA MISSION

Une représentante poli-

tique de la ville de Bruxelles,
l’échevine Lydia Mutyebele
Ngoy est du voyage, ainsi que
différentes associations et des
acteurs des secteurs acadé-
mique et culturel.

Il en est de même du
musée Kamal-Center Pompi-
dou qui a effectué le déplace-
ment pour lancer à Kinshasa
un projet artistique spécifique
qui souhaite s’inscrire dans le
débat actuel autour de la dé-
colonisation.

Il y a environ cent per-
sonnes représentant des di-
zaines d’entreprises (77) qui
constituent cette délégation
économique. Il s’agit des so-

de l’investiture du comité exé-
cutif de l’APUKIN que dirige
le professeur David Lubo, ils
ont exigé la poursuite des né-
gociations à travers la com-
mission paritaire. Ils ont pro-
mis de se retrouver à la pro-
chaine assemblée générale
en avril 2022 pour évaluer
cette exécution, tout en indi-
quant qu’en cas de non-sa-
tisfaction, ils se réservent le
droit d’une grève sèche.

La balle est donc dans le
camp du gouvernement qui doit
se rappeler qu’au cours de la
45ème réunion du Conseil des mi-
nistres qu’il a présidée, vendredi
18 mars 2022, le chef de l’Etat,
Félix-Antoine Tshisekedi Tshil-
ombo, a, pour une nième fois,
demandé à ses interlocuteurs de
travailler en collaboration avec la
population. Rien qu’avec ce rap-
pel, le problème des profes-
seurs ne peut souffrir d’aune dé-
faillance, d’autant plus que la
solution a été déjà trouvée avec
la signature du protocole d’ac-
cord. Il ne reste qu’à passer à
l’application, une phase qui ne
peut prêter à équivoque.

ciétés des trois régions du
pays chapeautées par l’Awex
(Agence Wallonie à l’expor-
tation et aux investissements
étrangers), l’agence bruxel-
loise pour l’accompagnement
de l’entreprise hub brussels
et Fianders Investment et
Amp; Trade (FIT) pour le
nord du pays.

Selon l’Awex, la mission
commerciale tri-régionale se
concentrera sur les secteurs
ci-après : la santé, l’environ-
nement, l’énergie, infrastruc-
tures et transport, les nou-
velles technologies  l’informa-
tion et la communication et
l’agriculture.

Le ministre président Rud Vervoort répondant aux questions de la presse

Triste sort pour les étudiants de l’ESU du secteur public
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Création de «Congo Ressources» pour le «développement,
la valorisation et la promotion des actifs miniers»

La République Démocratique du Congo veut renforcer sa souverai-
neté dans la gestion de ses actifs miniers. Après avoir récupéré plus
de deux milliards USD d’actifs miniers et pétroliers à la suite de
l’accord signé le 24 février 2022 avec le Groupe Ventora du milliar-
daire israélien Dan Gertler, l’Etat congolais a décidé de créer un
cadre pour une meilleure gestion de ces actifs miniers.
Vendredi en Conseil des ministres, le Gouvernement a adopté, sur
proposition du ministre d’Etat en charge du Portefeuille, le projet
de création de la société, dénommée « Congo Ressources », pour
« le développement, la valorisation et la promotion des actifs mi-
niers de la République Démocratique du Congo ».
Il s’agit d’un véhicule financier mis en place pour résoudre la pro-
blématique de la valorisation des actifs dormants des entreprises
minières du Portefeuille de l’Etat qui ne sont pas exploités et mis en
valeur. Allusion faite notamment à certains actifs qui sont tombés

dans le domaine public de l’Etat pour défaut de paiement des droits
superficiaires, d’une part; et de leur incapacité de faire face aux
exigences du financement des infrastructures ou d’offrir des garan-
ties devant permettre de conclure des partenariats gagnant-gagnant,
d’autre part.
Selon Mme la ministre d’Etat du Portefeuille, «cette valorisation d’ac-
tifs miniers se fera à travers les marchés boursiers du monde, qui per-
mettra de lever les fonds qui seront affectés à la certification de nos
réserves et serviront de garanties collatérales pour les gros investis-
sements». A ce titre, «Congo Ressources» sera donc une société na-
tionale d’exploration et de développement axée sur l’acquisition, la
mise en valeur et la constitution des actifs miniers convertibles.
Voici le compte rendu de la réunion du Conseil des ministres du 18
mars 2022.

ECONEWS

(Suite à la page 9)

Compte rendu de la quarante-cinquième réunion
du Conseil des ministres

Comme annoncé, Son
Excellence Monsieur le
Président de la Répu-

blique, Chef de l’Etat, Félix-
Antoine Tshisekedi
Tshilombo, a prés idé en
présentiel la quarante-cin-
quième réunion du Conseil
des Ministres du Gouverne-
ment de la République, ce
vendredi 18 mars 2022.

Quatre points étaient
inscrits à l’ordre du jour, à
savoir :
I. Communication de son Ex-
cellence Monsieur le Prési-
dent de la République, Chef
de l’Etat;
II. Points d’informations ;
III. Approbation d’un relevé
des décisions du Conseil des
Ministres ;
IV. Adoption d’un dossier.

I. COMMUNICATION DU
PRESIDENT DE LA

REPUBLIQUE
La communication du

Président de la République,
Chef de l’Etat a porté sur
quatre (4) points, à savoir:

1. La nécessité du sou-
tien public pour l’émer-
gence nationale d’une fi-
lière agricole

Pour répondre à sa vi-
sion de la revanche du sol
sur le sous-sol, le Président
de la République, Chef de
l’Etat, a invité le Gouverne-
ment à impulser et à coor-
donner la transformation des
atouts naturels dont regor-
gent notre pays, tels que :
la disponibilité de 80 millions
d’hectares de terres arables,
une hydrographie dense
pour ne citer que cela ; et
d’un point de vue régional,
l’expérience avérée dans la
production, dans notre pays,
du riz, du manioc, des pom-
mes de terre et du maïs, est
un signe que ce défi peut

être relevé.
Bien que la libre con-

currence soit la règle qui pré-
vaut dans notre système
économique, le Chef de l’Etat
a estimé que le Gouverne-
ment peut orienter progres-
sivement certains achats
publics, notamment, ceux
liés aux produits agricoles
vers les producteurs agrico-
les locaux, avec comme ob-
jectif principal, l ’atteinte
d’une révolution agro-indus-
trielle nationale.

Il va sans dire qu’il
faut, d’une part, garantir à
nos producteurs agricoles
l’accès à des marchés pu-
blics qui devront, en avance,
exprimer leurs besoins en
termes de quanti téì , de
qualitéì et de conditionne-

ment.
D’autre part, pour fa-

voriser l’éclosion d’une filière
agricole nationale qui devra
se professionnal iser afin
d’améliorer la compétitivité
de ses produits.

Sous  la  coordination
du  Premier  Ministre,  les
Ministres  en  charge  de
l’Agriculture, du Commerce
Extérieur, de l’Industrie, de
l’Economie nationale, du
Budget ainsi que des Finan-
ces ont été chargés de met-
tre en place une Commis-
sion de travail devant ana-
lyser la possibilité d’orienter,
dès la fin de cette année,
les achats de colis de fin et
de début d’année des pro-
duits alimentaires du Gou-
vernement ainsi que ceux

de la Présidence de la Ré-
publique, vers les produits
agricoles issus de la produc-
tion locale.

2.La redynamisation du
transport maritime con-
golais

Constatant que les Li-
gnes Maritimes Congolaises
(LMC) totalisent, à ce jour,
plus de deux décennies sans
disposer de sa propre flotte,
le Président de la République
a plaidé pour une nouvelle
stratégie pouvant ressusci-
ter les activités de cette en-
treprise publique en lui do-
tant, notamment, de navi-
res performants et adéquats
pour lui permettre de jouer
son rôle naturel d’armement
d’Etat.

Il a insisté qu’il est op-
portun d’accroître sa capa-
cité de participation dans l’in-
dustrie maritime internatio-
nale et contribuer ainsi effi-
cacement au développe-
ment du commerce exté-
rieur du pays.

Pour y parvenir, la Mi-
nistre d’Etat, Ministre du Por-
tefeuille ainsi que le Ministre
des Transports, Voies de
Communicat ion et de
Désenclavement ont été
chargés de travailler en sy-
nergie pour présenter au
Conseil des Ministres un pro-
jet y relatif, et ce, dans un
délai d’un mois.

Ce projet devrait com-
prendre deux volets, à sa-
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voir: (1) l’acquisition, à court
terme, des navires adaptés
au tirant d’eau du port de
Matadi, et ; (2) l’acquisition,
à moyen terme, des grands
navires à mettre en exploi-
tation aussitôt que le premier
quai du port en eaux pro-
fondes de Banana sera opé-
rationnel.

3. La relance du trans-
port fluvial

Rappelant au Gouver-
nement que le transport flu-
v ia l  présente le  double
avantage d’être le moins
cher en termes de coût à
la tonne-kilomètre transpor-
tée par rapport à d’autres
modes des transports, et
l ’ i nvest i ssement moins
couteux, le Président de la
République a chargé le Gou-
vernement à s’investir pour
la relance de ce mode de
transport.

Pour ce faire, le Chef
de l’Etat a chargé le Minis-
tre des Transports, Voies
de Communication et de
Désenclavement, en colla-
boration avec le Ministre
des Finances, à présenter
au Conseil des Ministres,
endéans un mois, un Plan
de relance y relatif.
Ce plan devrait être axé no-
tamment sur :
- Les unités flottantes à ré-
habiliter composant le parc
existant, mais aussi en pro-
fiter pour revaloriser l’indus-
trie locale entre autres les
chantiers navals de la SCTP
et de CHANIMETAL pour la
construction des nouvelles
unités selon les normes en
la matière de manière à
desservir à la fois le fleuve
et ses affluents ;
-  La f iab i l i sa t ion et la
sécurisation des voies, no-
tamment par les travaux ré-
guliers de balisage et de dra-
gage, qui passent par la
redynamisation de la Régie
des Voies Fluviales ;
- Le contrôle technique ré-
gulier et le respect des nor-
mes de toutes les unités
flottantes en vue d’endiguer
durablement les naufrages
et incidents divers qui en-
deuillent fréquemment le
pays ;
- Les ports fluviaux à réha-
biliter et qui doivent être do-
tés d’un minimum d’équipe-
ments de manutention;
- La suppression des tracas-
series aux ports d’accos-
tage et le long de la voie
d’eau qui induisent une
hausse des prix des produits
au consommateur final.

4. Numérisation des en-
treprises du Porte-
feuille de l’Etat et paie-
ment sécurisé des factu-
res de la SNEL et de la
Regideso

Tenant compte du dé-
veloppement du numérique,
le Président de la Républi-
que a insisté sur le fait que
toutes nos entreprises pu-
bliques devraient en tirer de
nombreux avantages  en
vue  d’une  gestion  trans-
parente  et  traçable. La
digitalisation, a-t-il rappelé,
permet d’améliorer les per-
formances des entreprises
sur de nombreux indica-
teurs.

Pour ce  fa i re ,  i l  a
chargé la Ministre d’Etat, Mi-
nistre du Portefeuille, assis-
tée par le Ministre du Nu-
mérique, de s’assurer que
toutes les entreprises du
Portefeuille de l’Etat puissent
produi re et  mettre en
œuvre, et à court terme,
des feuilles de route adap-
tées pour répondre à cet
impératif, en priorisant ce
qui est l ié aux finances
desdites entreprises.

S’agissant plus particu-
lièrement de la Société Na-
tionale d’Electricité et de la
REGIDESO, qui ont en com-
mun des problèmes récur-
rents de trésorerie décou-
lant notamment des nom-
breuses failles dans leurs
processus de collecte et de
traçabilitéì de leurs recettes,
le Président de la Républi-
que a exigé qu’il soit mis en
place, d’ici le 31 décembre
2022 au plus tard, un sys-
tème d’information intégré.

Dans l’optique de ré-
pondre aux standards inter-
nat ionaux, pour une
meilleure canalisation des
recettes et pour mettre dé-
finitivement fin au coulage
endémique des recettes,
tous les paiements faits par
les abonnés pour la con-
sommation d’eau et d’élec-
tricité doivent passer par un
circuit électronique sécurisé
et ce, sur toute l’étendue
du territoire.

Pour y arriver, il y a né-
cessité de se faire accom-
pagner par le secteur ban-
caire, les opérateurs Télécom
et plus généralement de l’en-
semble de  l’écosystème
technologique du pays qui
comporte de nombreuses
Fintech pouvant consolider ce
changement radical. Le Mi-
nistre des Ressources Hy-
drauliques et Electricité a été

chargé de suivre scrupuleu-
sement ces orientations.

INTERVENTION DU
PREMIER MINISTRE,

CHEF DU
GOUVERNEMENT

Dans la suite de la
communication du Président
de la République, le Premier
Ministre a, d’abord, souhaité,
au nom de tous les mem-
bres du Gouvernement, un
bon retour et un prompt ré-
tablissement à Son Excellence
Monsieur le Président de la
République, Chef de l’Etat, à
la suite de son séjour privé à
l’extérieur du pays, séjour au
cours duquel il a eu l’oppor-
tunité de recevoir des soins
appropriés que nécessitait son
état de santé.

Ensuite, il a déploré les
drames qui ont affecté la Na-
tion à la suite d’accidents
mortels et incendies.

Dans le territoire de
Lubudi, Province du Lualaba,
des compatriotes ont été vic-
times d’un déraillement qui a
causé plusieurs pertes en
vies humaines. A cette oc-
casion douloureuse, les auto-
rités politico-administratives
avaient été instruites pour la
prise en charge des victimes.

A Kinshasa, dans la
commune de Matete, au
Quartier De Bonhomme, un
incendie a provoqué, dans la
nuit du mercredi 16 mars
2022, des dégâts matériels
considérables et la perte en
vie humaine. Le Premier Mi-
nistre, Chef du Gouverne-
ment, a salué la compassion
du Chef de l’Etat qui sur sa
route de retour à Kinshasa,
est passé par le l ieu du
drame pour réconforter les
sinistrés.

Le jeudi 17 mars 2022,
l’accident mortel survenu au
niveau du pont de la rivière
Maï-Ndombe, a causé la
mort de plusieurs compatrio-
tes, parmi lesquels trois Dé-
putés provinciaux du Kwilu,
alors qu’ils effectuaient un
voyage à Kinshasa, pour rai-
sons d’Etat.

Pour le Premier Minis-
tre, ces drames interpellent
le Gouvernement de la Ré-
publique quant à la nécessité
de renforcer des mesures de
sécurité dans les domaines
du transport et de l’aména-
gement du territoire. Autant
ils rappellent la problématique
de l’urbanisation et celle du
commerce du produit pétro-
lier dans les grandes villes.

Le Gouvernement s’in-
cline devant toutes ces victi-
mes et sur tant d’autres, et
s’engage à prendre des dispo-
sitions utiles à travers les mi-

nistères sectoriels, notamment
ceux  de  Transports,  Voies
de  Communication  et  de
Désenclavement, de l’Urba-
nisme et Habit, de l’Aménage-
ment du Territoire ainsi que celui
des Hydrocarbures chacun en
ce qui le concerne pour préve-
nir ce genre des cas.

En ce qui concerne les
préparatifs du match de bar-
rage des Léopards prévu le
25 mars 2022 contre l’équipe
nationale du Maroc, le Pre-
mier Ministre a rappelé le
devoir sacré et patriotique de
mobiliser la Nation toute en-
tière afin de soutenir et d’en-
courager nos Léopards afin
qu’ils remportent haut la
main, ce grand défi histori-
que.

Il a rassuré que le Gou-
vernement, à travers les Mi-
nistères des Sports et Loisirs,
du Budget et des Finances,
s’est engagé à ne ménager
aucun effort pour permettre
une préparation efficace de
notre équipe nationale.

Sur un autre point, le
Premier Ministre a fait un bref
aperçu de la récente visite
qu’il a effectuée dans les pro-
vinces de l’Equateur et de la
Tshuapa en perspective de
la tenue, au mois d’avril
2022, de la 9ème Confé-
rence des Gouverneurs des
Provinces, prévue à Mban-
daka, Chef-lieu de la Province
de l’Equateur.

Parlant des préparatifs
de la visite du Pape Fran-
çois au mois de juillet 2022,
le Premier Ministre a indiqué
que des Commissions cons-
tituées des membres du
Gouvernement, des experts
de la Prés idence et des
membres de l’Eglise Catholi-
que, seront à pied d’œuvre,
dès le début de la semaine
prochaine, pour assurer l’ef-
ficacité des préparatifs de ce
grand événement.

Pour lever les diffé-
rents défis, le Gouverne-
ment a pris l’engagement de
mettre les bouchées dou-
bles, au regard du temps re-
lativement très court afin
d’honorer l’invitation que Son
Excellence Monsieur le Pré-
sident de la République, Chef
de l’Etat, a adressée à cet
hôte de marque.

II. POINTS D’INFORMA-
TION

II.1. État et administra-
tion du territoire

Le  Vice-Ministre  de
l’Intérieur,  Sécurité,  Décen-
tralisation  et  Affaires Cou-
tumières, représentant le
Vice-Premier Ministre en mis-
sion territoriale dans les pro-
vinces du Kwilu, Kwango et

Kasaï, a présenté la synthèse
de l’état du territoire national
qui reste généralement
calme sur toute l’étendue du
pays à la suite de la déter-
mination du Commandant
Suprême.

Quant à l’état d’esprit
de la population, le Vice-Mi-
nistre de l’Intérieur, Sécurité,
Décentralisation et Affaires
Coutumières a indiqué qu’il a
été caractérisé notamment
par :
- Le retour du Président de
la République, Chef de l’Etat,
dans la matinée de ce jeudi
17 janvier 2022, au terme
d’une visite privée en Belgi-
que ;
- La cérémonie d’ouverture,
le 15 mars 2022, de la ses-
sion parlementaire de mars
2022, à l’Assemblée Natio-
nale et au Sénat ;
- La dix-septième prorogation
de l’état de siège, le 12 mars
2022, par le Gouvernement
de la République, dans les
provinces de l’Ituri et du
Nord-Kivu.

En ce qui concerne la
situation dans les provinces,
le Vice-Ministre de l’Intérieur,
Sécurité, Décentralisation et
Affaires Coutumières est re-
venu sur la clôture au Sud-
Kivu de l’atelier du Pro-
gramme DDRCS.

Terminant son inter-
vention par le volet des si-
nistres et catastrophes, il a
évoqué le cas de l’incendie
qui a détruit un dépôt des
produits pétroliers à Kinshasa
ayant entrainé la mort d’un
enfant et causé de dégâts
important à une habitation
voisine.

Au sujet de l’accident
de circulation ayant entrainé
la noyade de 9 personnes
dont trois députés provin-
ciaux de la province du Kwilu
dans la rivière Maï-Ndombe
la nuit du 16 au 17 mars
2022, le Rapport de la visite
gouvernementale et des ac-
tions entreprises a été pré-
senté au Conseil des Minis-
tres.

II.2. Situation
sécuritaire

Pour sa part, le Minis-
tre de la Défense Nationale
et Anciens Combattants a
présenté la situation opéra-
t ionnel le  mil itaire  et
sécuritaire du pays qui de-
meure globalement sous
contrôle des Forces de dé-
fense et de sécurité.

Il a indiqué que l’inten-
sification des opérations mi-
litaires conjointes Forces Ar-
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mées de la République Dé-
mocrat ique du Congo
(FARDC) et des Forces de
Défense du Peuple Ougan-
dais (UPDF) en Ituri et dans
le Grand Nord contre les
hors-la-loi, suivi du déman-
tèlement et de la destruction
de plusieurs de leurs bastions
les ont contraint à changer
d’approche de combat.

Ils évoluent actuelle-
ment en petits groupes, en
évitant tout contact avec les
FARDC pour s’en prendre,
dans leur errance, à la po-
pulation civile. Ce qui motive
davantage les forces loyalis-
tes à s’adapter afin de met-
tre hors d’état de nuire ces
terroristes.

Toutes les Unités dé-
ployées dans le secteur opé-
rationnel de l’Ituri, dans le
secteur opérationnel de
Sokola I (Grand Nord) et
Sokola II (Nord-Kivu) restent
en alerte et déterminées à
en finir avec ces auteurs
d’insécurité dans cette par-
tie du pays.

II.3. Évolution de la si-
tuation de l’épidémie à
Covid-19

Le Ministre de la Santé
Publique, Hygiène et Préven-
tion a présenté la situation
liée à l’épidémie à Covid-19
en République Démocratique
du Congo.

Il en ressort que la
baisse de nouveaux cas de
contamination se conforte
davantage par rapport aux
semaines précédentes.

Cette amélioration a
permis au Gouvernement
d’en tirer quelques principa-
les leçons, à savoir:

Primo, la nécessité de
relever le défi de faire de
notre Système de Santé
plus solide à travers la
mise en œuvre de la Cou-
verture Santé Universelle
(CSU), capable de répon-
dre à une crise épidémique
soudaine.

Secundo, l’impératif de
faire face à la faiblesse
structurelle actuelle de notre
système de santé pour être
capable d’assurer une réduc-
tion de taux de mortalité qui
oscille autour de 1,5%.

Tertio, la nécessité de
maintenir efficaces les par-
tenariats publics-privés et
d’assurer la mise en place
d’une combinaison d’outils
(mesures barrières, traite-
ments de cas confirmés,
vaccination). Car, cette stra-
tégie a permis au Gouver-
nement de faire baisser les
cas de contamination et de
diminuer le taux de morta-

lité dû au Covid-19.
Pour préserver cette

situation positive et garan-
tir un retour progressif à
la vie normale,  il  a  re-
commandé  la  vigilance
absolue  afin  de  poursui-
vre  la sensibilisation invi-
tant la population à obser-
ver scrupuleusement les
gestes barrières pour se
protéger et se prémunir
contre les vagues éven-
tuelles.
Le Ministre de la Santé Pu-
blique, Hygiène et Préven-
tion a déploré la récente at-
taque  d’une  groupe
armé  sur  un  convoi  de
Médecins  Sans  Frontière
occasionnant le retrait de
cette organisation de Nizi
et Bambou. Une enquête
a été diligentée et les me-
sures de sécurité sont ren-
forcées.
Le Conseil a pris acte de
ce Rapport.

II.4. Rapport de mis-
sion effectuée à Doha
et à Ankara

Le Vice-Premier Minis-
tre, Ministre des Affaires
Étrangères a fait l’écono-
mie du Rapport de mission
officielle qu’il a effectuée du
07 au 11 février 2022 à
Doha au Qatar avec pour
but de signer l’Accord de
Coopération technique et
économique dans le do-
maine des investissements
d’infrastructures.

Ce qui concrétise le
mémorandum d’intention si-
gné en février 2021 lors de
la visite officielle du Prési-
dent de la République, Chef
de l’Etat à Doha.

Il a indiqué que cet
Accord porte sur l’engage-
ment des deux pays à coo-
pérer dans  le  domaine
d’infrastructures  en  gé-
néral  et  dans  la  moder-
nisation d’infrastructures aé-
roportuaires (Ndjili, Ndolo et
Luano) et portuaires
(Boma, Matadi et Kins-
hasa) dans notre pays.

Le Vice-Premier Minis-
tre, Ministre des Affaires
Étrangères a dit avoir noté,
tant auprès de l’Émir de
l’Etat du Qatar lui-même
qu’au niveau de différents
Ministres rencontrés, une
volonté du Gouvernement
du Qatar de nouer un par-
tenariat mutuellement
avantageux aux deux pays
et de pouvoir passer sans
plus tarder à la concrétisa-
tion de projets retenus.

Il revient, dès lors, à
notre Gouvernement, d’ac-

célérer la ratification de cet Ac-
cord. Aussi les Ministères sec-
toriels en charge de différents
projets devraient- ils prendre
le relais pour le suivi des dif-
férents dossiers.

Par ailleurs, de ses
échanges avec le Directeur
Général du Fonds Qatari des
Investissements, le Vice-Pre-
mier Ministre, Ministre des Af-
faires Étrangères indique que
le financement pour la réno-
vation des trois ports sus-évo-
qués est déjà disponible, tan-
dis que pour les aéroports, la
finalisation des études est at-
tendue d’ici à mai 2022.

En terminant sur ce pre-
mier point de son interven-
tion, le Vice-Premier Ministre,
Ministre des Affaires Étrangè-
res a précisé que ces diffé-
rents financements seront ef-
fectués sous le régime de
concession en vertu duquel le
remboursement des investis-
sements réalisés se fera par
les  recettes d’exploitation de
ces infrastructures gérées par
les bailleurs qatari.

Par la suite, le Vice-Pre-
mier Ministre, Ministre des Af-
faires Étrangères, a aussi fait
le point au Conseil de sa par-
ticipation à la deuxième édi-
tion du forum diplomatique
d’Antalya du 11 au 13 mars
2022, en Turquie. Placée
cette année sous le thème
de « Réformer la diplomatie»
qui a réuni plus d’une dizaine
des Chefs d’Etats et de Gou-
vernement et qui a été do-
miné par la situation en
Ukraine.

En marge de ces assi-
ses, il a eu des entretiens
avec le Ministre Turc des Af-
faires Etrangères pour faire le
point de la coopération bilaté-
rale entre les deux pays et
sur la situation des Congolais
en séjour irrégulier en Répu-
blique de Turquie.

Il a transmis à son ho-
mologue la liste des compa-
triotes concernés pour une
prise en charge au niveau po-
litique dans le cadre d’excel-
lentes relations bilatérales en-
tre les deux pays.

Le Vice-Premier Ministre,
Ministre des Affaires Étrangè-
res a aussi eu l’occasion de
faire le point de la situation de
nos compatriotes bloqués en
Ukraine. Ils ont pu trouver re-
fuge en Pologne et en Rouma-
nie. Pour ceux qui sont en Bel-
gique et qui voudraient pour-
suivre leurs études académi-
ques, il a indiqué que le Prési-
dent de la République l’a chargé
de suivre de près la situation.

Le Conseil a pris acte de
ce Rapport.

II.5. État d’avancement
des projets d’entretien de
la voirie à Kinshasa

Le Ministre d’État, Minis-
tre des Infrastructures et Tra-
vaux Publics a présenté les élé-
ments nouveaux enregistrés
sur les chantiers des projets
particuliers réalisés et en cours
de réalisation pour la réhabili-
tation et la construction des
certains axes routiers dans la
ville-province de Kinshasa.

Le Conseil a pris acte de
ce Rapport.

II.6. Rénovation et moderni-
sation des Centres et Instituts
de Recherche

Le Ministre de la Recher-
che Scientifique et Innovation
Technologique a présenté au
Conseil la stratégie de réno-
vation et de modernisation des
Centres et Instituts de recher-
che.

Cette stratégie permet-
tra au pays de s’assurer des
capacités infrastructurelles et
matérielles des structures et
entités qui interviennent
dans la gouvernance de la
recherche.

Considérant le faible
budget alloué au secteur de
la recherche, qui ne permet
pas à assurer la remise à ni-
veau de la capacité de l’offre
de la recherche, l’option pré-
conisée consiste de recourir au
Partenariat Public-Privé comme
voie de sortie idoine pouvant
booster la recherche.

Ainsi, les Centres et Ins-
tituts de recherche seront eux-
mêmes capables d’en payer
la contrepartie par leur pro-
priété en faisant des monta-
ges techniques et financiers.

De ce qui précède, le Mi-
nistre de la Recherche Scienti-
fique et Innovation Technolo-
gique a formellement sollicité
du Gouvernement l’autorisa-
tion de procéder au montage
de ces Partenariats Publics-Pri-
vés aux fins de la rénovation
et de la modernisation des
Centres et Instituts relevant
de son Ministère.

C’est le cas de l’Insti-
tut National pour l’Étude et
la Recherche Agronomique
(INERA), l’Institut Géographi-
que du Congo (IGC), le Cen-
tre de Recherches Géologi-
ques  et  Minières  (CRGM),
le  Centre  de  Recherche
en  Sciences Humaines
(CRESH). Tous disposent de
potentiels immobiliers impor-
tants pour leur transforma-
tion et développement.

Le Conseil a approuvé
cette option stratégique, con-
formément à la Loi N° 18/016
du 09 juillet 2018 relative au
Partenariat public-privé.

III. APPROBATION D’UN
RELEVE DES DECISIONS

DU CONSEIL DES
MINISTRES

Le Conseil des Ministres
a adopté le relevé des déci-
sions prises lors de sa qua-
rante-quatrième réunion tenue
le vendredi 11 mars 2022.

IV. EXAMEN ET ADOP-
TION D’UN DOSSIER

IV.1. Du développement,
de la valorisation et de la
promotion des actifs mi-
niers

La Ministre d’Etat, Minis-
tre du Portefeuille a présenté
au Conseil le dossier « Congo
Ressources » relatif au déve-
loppement, à la valorisation et
à la promotion des actifs mi-
niers de la République Démo-
cratique du Congo.

Il s’agit d’un véhicule fi-
nancier mis en place pour ré-
soudre la problématique de la
valorisation des actifs dor-
mants des entreprises miniè-
res du Portefeuille qui ne sont
pas exploités et mis en va-
leur.

Allusion faite notamment
à certains actifs qui sont tom-
bés dans le domaine public de
l’Etat pour défaut de paiement
des droits superficiaires, d’une
part ; et de leur incapacité de
faire face aux exigences du
financement des infrastructu-
res ou d’offrir des garanties
devant permettre de conclure
des partenariats gagnant- ga-
gnant, d’autre part.

Elle expliqué que cette
valorisation d’actifs miniers se
fera à travers les marchés
boursiers du monde, qui per-
mettra de lever les fonds qui
seront affectés à la certifica-
tion de nos réserves et servi-
ront de garanties collatérales
pour les gros investissements.

Congo Ressources sera
donc une société nationale
d’exploration et de dévelop-
pement axée sur l’acquisition,
la mise en valeur et la consti-
tution des actifs miniers con-
vertibles.

Le Gouvernement a ap-
prouvé l’option de la création
de la société Congo Ressour-
ces. Cependant, le mémoran-
dum avec le groupe AJN n’a
pas été approuvé par le
Conseil. Le dossier a été en-
voyé en Commission mixte
gouvernementale.

Commencée à 12h56’,
la réunion du Conseil des Mi-
nistres a pris fin à 16h47’.

PATRICK MUYAYA KATEMBWE

MINISTRE DE LA

COMMUNICATION ET MÉDIAS

PORTE-PAROLE DU

GOUVERNEMENT
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Barrages RDC vs Maroc : les deux sélections
dévoilent les listes des joueurs convoqués

NANA K.

Le sélectionneur principal
des Léopards, Hector
Cuper Raoul, a publié la

liste des 28 sélectionnés après
consultation avec la Fécofa
(Fédération congolaise de
football association). La liste
des 28 sélectionnés de Hec-
tor Cuper Raoul, en prévision
de la double confrontation qui
va opposer la République Dé-
mocratique du Congo au Ma-
roc, a été publiée, le samedi
19 mars 2022.

Le gardien du DCMP est
l’unique joueur évoluant au
championnat local à figurer sur
la liste définitive des Léopards.
Malgré le stage organisé à
Bahreïn avec les joueurs évo-
luant sur le continent africain,
le sélectionneur principal des
Léopards, n’a pas détecté
d’autres éléments pour étof-
fer son effectif.

Une autre surprise serait
la non convocation de Jackson
Muleka. Le jeune attaquant
avait déjà pris le goût de la ta-
nière, mais cette fois-ci le choix
était difficile.

Toujours en rapport
avec cette double confronta-
tion, le ministre des Sports et
Loisirs avait eu un entretien, le
samedi 19 mars 2022, avec
les anciens Léopards pour sol-
liciter leur soutien lors du match
entre la RDC et le Maroc. Il
s’agissait de mobiliser les an-
ciens internationaux de football
autour de la qualification de la
RDC à la prochaine Coupe du
Monde, Qatar 2022.

LES 26 LIONS DE
L’ATLAS

Pour sa part, le sélec-
tionneur national de l’équipe
de football du Maroc, Vahid
Halilhodzic a dévoilé, jeudi lors
d’une conférence de presse
au complexe Mohammed VI
de football à Maâmora, la liste
des joueurs retenus pour
prendre part à cette double
confrontation.

Le match aller se jouera
le 25 mars au Stade des
Martyres de Kinshasa à 16h00
(GMT+1), alors que le retour
est prévu le 29 mars au Com-
plexe sportif Mohammed V de
Casablanca à 20h30
(GMT+1).

Voici, par ailleurs, la liste
des 26 joueurs marocains re-
tenus.
Gardiens : Yassine Bounou
(Séville FC – Espagne), Munir
El Kajoui (Hatayspor – Turkie)
et Ahmed Reda Tagnaouti
(Wydad Casablanca – Maroc).
Défenseurs : Achraf Hakimi
(Paris SG – France), Sofiane
Alakouch (Lausanne FC –

Suisse), Yahya Attiat Allah
(Wydad Casablanca – Ma-
roc), Adam Massina (Watford
– Angleterre), Jawad El Tamiq
(Real Valladolide – Espagne),
Samy Mmaee (Ferencvárosi
TC – Bulgarie), Soufiane
Chakla (OH Louvain – Belgi-
que), Nayef Aguerd (Stade
Rennais – France) et
Ghanem Saïss (Wolverhamp-
ton – Angleterre).
Milieux de terrain :
Soufiane Amrabat (Fiorentina
– Italie), Fayçal Fajr
(Sivasspor – Turquie), Yahya
Jabrane (Wydad Casablanca
– Maroc), Imran Louza
(Watford – Angleterre), Se-
lim Amallah (Standard de
Liège – Belgique), Azzedine
Ounahi (Angers SCO –
France) et Ilias Chair (Quenns
Park Rangers – Angleterre).
Attaquants : Munir Haddadi
(FC Séville – Espagne), Soufiane
Boufal (Angers SCO – France),
Abdessamad Ezzalzouli (FC Bar-
celone – Espagne), Ryan
Mmaee (Ferencvárosi TC, Hon-
grie), Ayoub El Kaabi
(Hatayspor – Turquie), Yous-
sef En-Nesyri (FC Séville – Es-

pagne) et Tarik Tissoudali (KAA
Gent – Belgique).

TOUT LE MAROC SE
MOBILISE

En marge de cette dou-
ble confrontation, le Chef du
gouvernement marocain, Aziz
Akhannouch, a exprimé, jeudi
dernier, le soutien de son ca-
binet à l’équipe nationale de
football lors de ses deux pro-
chains matchs décisifs face à
la RD Congo.

«En tant que Chef du
gouvernement, je ne puis
qu’exprimer, au nom de l’en-
semble des membres du ca-
binet, notre soutien et notre
appui à la sélection nationale
lors des deux prochaines ren-
contres qu’elle jouera face à
l’équipe correspondante de la
RD Congo en aller-retour les
25 et 29 mars dans le cadre
des éliminatoires de la Coupe
du monde prévue cette an-
née au Qatar», a affirmé M.
Akhanouch à l’ouverture du
Conseil du gouvernement.

Il a émis l’espoir de voir la
sélection nationale marocaine
remporter le billet de sa 6ème qua-

Entre les équipes de la RDC et du Maroc, on connaît
désormais les joueurs qui vont participer à la double
confrontation de 25 et 29 mars 2022 pour une place à
la Coupe du Monde, Qatar 2022.

lification à cette grand-messe
footballistique mondiale, expri-
mant sa confiance «en cette
jeune équipe qui a signé un bon
parcours durant la première
phase de ces éliminatoires».

Il a souligné que «toutes
les composantes de cette
équipe ont administré la preuve
de leur attachement à la patrie
et de leur disposition à défen-
dre avec dévouement ses cou-
leurs et à ne ménager aucun
effort pour représenter digne-
ment le Maroc à ce rendez-vous
footballistique planétaire ».

M. Akhannouch a indiqué
que les préparatifs sont en
cours au niveau du Départe-
ment des sports et de la Fédé-
ration royale marocaine de foot-
ball, en coordination notamment
avec Royal Air Maroc, en vue
d’assurer l’accompagnement
par le public marocain de son
équipe nationale lors du match-
aller prévu le 25 mars. Et de
conclure que les Marocains «se
rallieront tous derrière l’équipe
nationale lors de ces deux ren-
contres décisives pour rempor-
ter la qualification à la Coupe du
monde Qatar 2022 ».

Les 9èmes Jeux de la Francophonie programmés
à Kinshasa du 28 juillet au 6 août 2023
ECONEWS

Les IXèmes Jeux de la Fran-
cophonie, initialement
prévus en 2022 à Kins-

hasa, en RD Congo, se tien-
dront finalement du 28 juillet au
6 août 2023, a annoncé l’Orga-
nisation internationale de la Fran-
cophonie (OIF). «Les IXèmes

Jeux de la Francophonie se tien-
dront à Kinshasa, en RDC, du
28 juillet au 6 août 2023. En-
semble pour Kinshasa 2023»,
a annoncé vendredi l’OIF sur
son compte twitter.

La RD Congo, désignée
en 2019, devait abriter ces
Jeux en 2021, mais ils ont été
reportés en 2022 en raison de
la pandémie de Covid-19, avant
de les voir de nouveau repor-
tés en février dernier en 2023.

A PROPOS DES JEUX DE
LA FRANCOPHONIE

Les Jeux de la Franco-
phonie sont organisés par le
Comité international des
Jeux de la Francophonie
(CIJF) et le Comité du pays
organisateur (CNJF), sous

l’égide de l’OIF.
C’est lors de la deuxième

Conférence des Chefs d’État et
de Gouvernement des pays
ayant le français en partage,
communément appelée «Som-
met», qui s’est tenue à Québec
(Canada) du 2 au 4 septem-
bre 1987 que la décision a été
prise de créer les «Jeux de la
Francophonie».

Ainsi donc tous les qua-
tre ans, durant l’année post-
olympique, les Jeux de la Fran-
cophonie réunissent plus de
3.500 jeunes talents ayant la

langue française en partage.
Ces jeux solidaires, qui pro-
meuvent la diversité, l’excel-
lence et la solidarité, relèvent
d’un concept original unique au
monde qui rassemble la jeu-
nesse francophone autour
des arts et du sport, tout en
visant à renforcer les valeurs
de la Francophonie et la pro-
motion de la langue française.

Pour sa neuvième édi-
tion, les Jeux de la Franco-
phonie auront lieu en 2023 à
Kinshasa, en RDC, le plus
grand pays francophone.
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Semaine de la RDC à Expo Dubaï 2020 : Félix
Tshisekedi annoncé ce lundi aux Emirats Arabes Unis

La République Démocratique du Congo sera à l’honneur
cette semaine à Expo Dubaï 2020. Depuis Kinshasa,
toutes les dispositions ont été prises pour que la RDC
ne rate pas la journée du 22 mars qui lui est consacrée.
Preuve de l’implication de l’Etat congolais au plus haut
niveau, on annonce l’arrivée ce lundi 21 mars à Dubaï
du Chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo.
Sur place à Dubaï, des concerts sont prévus pour valo-
riser la rumba congolaise, désormais classée patri-
moine immatériel de l’humanité par l’Unesco.

HUGO TAMUSA

S auf changement de
dernière minute, c’est
ce lundi 22 mars 2022

que le Président de la Répu-
blique, Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo, arrive à
Dubaï, aux Emirats Arabes
Unis, pour prendre part à la
journée congolaise de l’Expo
Dubaï 2020. En effet, à
l’Expo Dubaï 2020, la journée
du 22 mars 2022 est réser-
vée à la RDC.

Depuis Kinshasa, le
Gouvernement a pris toutes
les dispositions nécessaires
pour réussir ce grand évène-
ment. Sur place à Dubaï, la
RDC a misé sur tous ses
atouts pour transmettre une
image positive de la RDC.

Elevée au rang de pa-
trimoine immatériel de l’huma-
nité par l’Unesco, la rumba
congolaise sera à l’honneur
avec une série de concerts
prévus à Dubaï.

RENDEZ-VOUS À DUBAÏ
Au regard de mauvai-

ses expériences du passé et
de la nécessité d’assurer une
réussite de la journée consa-
crée à la RDC à l’Expo 2020
à Dubaï, le Président Félix
Tshisekedi avait appelé der-
nièrement le Gouvernement
à «veiller à ce que la partici-
pation du pays à cette expo-
sition dans un contexte de
compétitivité bénéficie d’une
meilleure préparation».

Selon lui, cet événe-
ment devrait servir de vitrine
pour le rayonnement de la
culture congolaise, notam-
ment à travers la promotion
de la rumba congolaise qui a
été inscrite par l’UNESCO sur
la liste du patrimoine culturel
immatériel de l’humanité.

«Pour ce faire, le Prési-
dent de la République a vive-
ment recommandé qu’une
exposition retrace l’histoire de
la rumba suivie, de la produc-

tion scénique des artistes con-
golais qui font l’unanimité dans
la promotion de la rumba ainsi
que d’autres artistes congo-
lais de renommée internatio-
nale. Il a chargé le ministre
du Commerce Extérieur de
prendre toutes les dispositions
nécessaires pour faire jouer
à chaque partie prenante son
rôle dans le meilleur délai et
condition afin que cet événe-
ment soit une réussite pour
la République Démocratique
du Congo», pouvait lire dans
le compte rendu de la réu-
nion du Conseil des ministres
du 4 mars 2022.

Par la même occasion,

Félix Tshisekedi lors de son dernier passage à Dubaï (Photo d’archives)

il est prévu, en marge de
l’Expo Dubaï 2020, la tenue
d’une foire congolaise à Du-
baï ce mercredi 23 mars 2022.

Cette journée est con-
sacrée à l’exposition des pro-
duits et de la culture congo-
laise à Dubaï. L’objectif pour-
suivi par cet événement est
de mieux exposer les diffé-
rentes opportunités d’investis-
sements en RDC, mais aussi
d’attirer des investisseurs
vers le pays.

Pour rappel, depuis le 1er

octobre 2021 jusqu’au 31
mars 2022, les Émirats Ara-
bes Unis accueillent l’exposition
universelle, initialement prévue

en 2020, mais qui a dû être
reportée d’une année en rai-
son de la crise sanitaire. Le
thème général choisi pour
l’Expo 2020 Dubaï est «Con-
necter les esprits, construire
le futur». Il s’articule autour
des nouvelles formes de mise
en relation des personnes et
des idées porteuses d’innova-
tion et de développement.

Cette manifestation de-
vrait donc inspirer les peuples
et les pays à créer des syner-
gies, pouvant répondre aux
multiples défis futurs de l’hu-
manité en termes d’opportuni-
tés, de mobilité et de durabilité
qui constituent les trois sous-
thèmes de cet événement.

Il s’agit de la première
exposition universelle à se dé-
rouler dans la région Moyen-
Orient, Afrique et Asie du Sud
(MEASA), et assurément l’un
des premiers rassemblements
d’envergure internationale de-
puis l’apparition de la pandé-
mie de Covid-19. Plus de 190
pays, parmi lesquels la Répu-
blique Démocratique du Congo,
participent à l’Expo 2020 Du-
baï pour penser le monde de
demain. Quelque 25 millions de
visiteurs sont attendus, la RDC
quant à elle est ravie de pou-
voir accueillir plusieurs d’entre
eux sur son pavillon situé dans
le district «Opportunité».


